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Les infos  

Edito ! 

Nous vous souhaitons à toutes et 
à tous de très bonnes fêtes de fin 
d’année et, par anticipation, une très 
belle année 2016 !

Nous poursuivons notre route et 
faisons le plein de projets. Après 
l’ouverture d’un Pôle intercommu-
nal en 2015, le service de la petite 
enfance de Pontivy Communauté 
devrait s’étoffer avec la création 
d’une micro-crèche à Réguiny fin 
2016. Une réunion publique d’infor-
mation a par ailleurs eu lieu sur la 
commune en octobre dernier. Elle 
a réuni des assistantes maternelles 
qui ont posé leurs questions. Nous 
y consacrerons un article dans les 
prochaines éditions !

Pour l’heure, c’est un focus sur le 
métier d’assistante maternelle que 
nous vous proposons. Un métier 
aux multiples facettes qui gagne à 
être mieux connu. Et pour cela, des 
ateliers découvertes ont été animés 
par des assistantes maternelles en 
octobre 2015. Le compte-rendu de 
cette action est dans cette édition. 
Bonne lecture !
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Actualités côté RPAM

Déclaration Pajemploi par les parents : rappel

Parents, vous avez recours à une assistante maternelle ? Vous devenez son 
employeur et devez déclarer l’intégralité de sa rémunération, tous les mois 
auprès du centre Pajemploi. Ne pas déclarer son assistante maternelle 
agréée, établir une fausse déclaration ou ne pas déclarer toutes les heures 
effectuées, c’est encourir de graves sanctions pénales et civiles. Seul l’em-
ployeur est responsable des déclarations. L’assistante maternelle n’a pas 
à avoir les codes d’accès des parents, et n’a pas à déclarer elle-même sa 
rémunération. Elle peut avoir un accès à Pajemploi en tant que salariée, ce 
qui permet de vérifier les déclarations établies par ses employeurs. En cas 
d’erreur dans les déclarations mensuelles de salaire, le parent employeur 
dispose d’un mois pour rectifier sa déclaration sur Internet. 
Plus d’info’ : Pajemploi - 0 820 007 253 ou www.pajemploi.urssaf.fr

Actualités côté accueil collectif
Bâtiment passif... petites mains actives

Trier, réinventer, transformer est toujours d’actualité et encore plus au Pôle 
petite enfance de Pontivy, situé dans un bâtiment passif peu énergivore. 

Quelques boîtes en carton dé-
tournées, et voici des petits 
paniers que les enfants peuvent 
décorer.  Au rythme des saisons, 
fruits et légumes y prendront 
place, offrant aux enfants de 
nombreuses possibilités d’acti-
vités et de découverte.



En octobre dernier, le RPAM de Pontivy Communauté 
a organisé trois demi-journées à destination des pa-
rents et enfants pour faire découvrir le métier d’as-
sistante maternelle. Des ateliers thématiques ont 
été animés par les professionnelles elles-mêmes. Le 
bilan ? Quelques 60 parents accompagnés d’autant 
d’enfants et plus de 50 professionnelles de la petite 
enfance ont participé à ces temps. 

Assistante maternelle : un métier aux multiples facettes

L’accueil chez les assistantes maternelles est le pre-
mier mode de garde des jeunes enfants sur le ter-
ritoire de Pontivy Communauté. Au 1er décembre 
2015, elles sont 321 à être en activité pour 1 134 
places. Dans les consciences, le métier d’assistante 
maternelle passe souvent pour « évident » : les pro-
fessionnelles reçoivent les enfants à leur domicile, les 
nourrissent, veillent à leur hygiène et au respect des 
temps de sieste, les divertissent... Une réalité certes, 
mais aussi dans une certaine mesure un cliché qui ne 
correspond plus tout à fait aux pratiques actuelles. 
Dans un monde en constante évolution, les aspira-
tions des parents changent et le métier d’assistante 
maternelle avec ! Car bien souvent, lorsqu’ils ont 
choisi l’assistante maternelle comme mode d’accueil 
plutôt que la crèche, c’est parce que les parents re-
cherchent un lieu de vie familial, où l’assistante ma-
ternelle participe activement à la vie de l’enfant, et 
devient un partenaire du quotidien sur plusieurs 
mois, voire plusieurs années.  

De la cuisine maison aux connaissances 
sur le développement des jeunes enfants

Être assistante maternelle aujourd’hui, c’est avoir 
de multiples compétences. Des savoir-faire concrets 
comme la cuisine, une solide culture de la littérature 
enfantine pour réaliser chansons et comptines, et de 

la créativité pour des jeux qui susciteront l’intérêt 
des enfants tout en développant leurs capacités. C’est 
aussi s’adapter à chaque enfant, aux rythmes des fa-
milles, écouter, et faire la part entre privé et profes-
sionnel, dans un espace où les deux se confondent. 

Arts plastiques, alimentation, motricité 

Pour donner une vision plus actuelle de leur métier,
des assistantes maternelles volontaires ont organisé 
avec le RPAM trois temps forts destinés aux parents 
et enfants. Objectif : montrer aux parents comment 
s’organise la vie de l’enfant au domicile de l’assistante 
maternelle et comment, par le jeu, elle favorise
l’apprentissage de notions importantes : 

•	 l’imagination, la créativité, les sens grâce aux 
ateliers arts plastiques (pâte à sel, peinture sans 
tâche, jeux en carton),  

•	 la saveur des aliments, l’importance de goûter, 
mais aussi l’autonomie à table par la fabrication 
de set de table ou encore par des jeux dînette/
exposition (avec le concours de la CAF), 

•	 explorer, se déplacer, bouger mais aussi éveiller 
les sens avec différentes textures et des espaces 
adaptés aux âges des enfants... 
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Coin des enfants :  la peinture « sans tâche »

Voici une astuce pour réaliser un atelier peinture avec les petits sans que cela ne tourne à la re-décoration 
du salon !  Vous aurez besoin : 

d’une feuille de papier un peu épaisse (ou une feuille de papier sous laquelle on glisse du carton)
de peinture 
d’une pochette plastique transparente ou d’un grand sac de congélation
de scotch

Placer sur la feuille de papier 2 ou 3 grosses gouttes de peinture, glisser la feuille de papier dans la pochette 
plastique. Fermer la pochette avec du scotch pour éviter que la peinture ne s’échappe.  

Ensuite, c’est à l’enfant de jouer !

Témoignages d’assmat’
Véronique de Rohan a choisi ce métier par voca-
tion. Des personnes dans son entourage étaient as-
sistantes maternelles : « ça m’a donné envie, dit-elle. 
On apporte quelque chose à l’enfant et les activités 
sont nombreuses. Quand il fait beau, les balades per-
mettent d’apprendre l’extérieur. Les jeux, la lecture 
apprennent à se concentrer. Les repas sont aussi 
très importants ». Un métier qui selon elle manque 
de reconnaissance : « des parents pensent que l’ac-
cueil en crèche est meilleur. C’est vrai qu’il y a plus 
de moyens. Mais nous aussi, on met en place des 
choses et c’est plus familial. Les rencontres organi-
sées à travers le RPAM sont importantes pour le 
faire savoir ». 

Fabienne, installée à Pontivy, sourit : « les enfants ont 
du caractère ». Pour canaliser cette énergie, elle a 
toute une pléiade d’activités : « le dessin, la pâte à 

modeler, la peinture... et les matinées d’éveil du 
RPAM,  une fois par semaine ! Cela permet aux en-
fants de se socialiser ». Elle aussi plaide pour une 
meilleure reconnaissance. « Les ateliers ont permis 
aux parents de voir que nous sommes investies et de 
découvrir le Pôle petite enfance, un endroit où leurs 
enfants passent du temps, et ça, c’est bien » !

Chantal de Cléguérec évoque quant à elle son  
« envie de partager avec les enfants ». D’un tempé-
rament manuel, elle aime particulièrement les activi-
tés ludiques et simples « Pour éveiller les enfants, je 
préfère utiliser le naturel et la nature aux tablettes 
tactiles : 2 ou 3 cartons avec des trous et l’imaginaire 
se met en place. Les enfants ont tous des réactions 
différentes, c’est intéressant à voir » et d’ajouter 
« Les parents sont étonnés de voir ce qu’on fait 
avec si peu ». Et si elle avait un message à passer ?  
« Nous ne sommes plus les nounous d’avant, juste 
là pour faire de la garde. Être assistante maternelle, 
c’est beaucoup plus que ça ». 
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Agenda
Calendrier des événements & infos pratiques - JANVIER 2016

RPAM Antenne Cléguérec / 
Mûr-de-Bretagne
Maison de l’enfance - rue du couvent
56 480 Cléguérec
Tél : 02 97 38 02 23 / 06 76 95 87 27
ram-cleguerec@pontivy-communaute.bzh

RPAM Antenne Pontivy
Pôle petite enfance
rue Marie Boivin, P.A. Pont-er-Morh
56 300 Pontivy
02 97 25 16 80 / 06 83 64 13 57
ram-pontivy@pontivy-communaute.bzh

RPAM Antenne Rohan/Réguiny
3 rue du Général de Gaulle
56 500 Réguiny
02 97 38 74 41 / 06 80 47 98 81
ram-rohan@pontivy-communaute.bzh

Multi-accueil de Pontivy
Pôle petite enfance
rue Marie Boivin, P.A. Pont-er-Morh
56 300 Pontivy
02 97 25 56 06
multiaccueil@pontivy-communaute.bzh

Halte-garderie Cléguérec
Maison de l’enfance - rue du couvent
56 480 Cléguérec
02 97 38 14 95
haltegarderie-cleguerec@ 
pontivy-communaute.bzh

Les structures d’accueil de la petite  
enfance sont des équipements gérés par  
Pontivy Communauté, 1 Place Ernest Jan 
B.P.96 56 303 Pontivy Cedex

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h  
et de 14h à 17h / 02 97 25 01 70
www.pontivy-communaute.bzh

Editeur : Pontivy Communauté (56). Directeur de la publication :  
Christine Le Strat, Présidente. Texte et maquette : service communica-
tion de Pontivy Communauté. Tirage : 260 exemplaires imprimés par 
l’imprimerie pontivienne à Pontivy - Ne pas jeter sur la voie publique. 
ISSN 2274-9551. Photos : Michel Langle, Pontivy Communauté, Google 
images, Phovoir. 

Contrat de travail du Conseil départemental

Jusqu’en juillet 2012, le Conseil départemental proposait un contrat de 
travail pour l’emploi d’une assistante maternelle. Depuis 3 ans, ce docu-
ment a été supprimé car il comprenait des erreurs. Il n’est plus possible 
de l’utiliser. Pajemploi propose un modèle de contrat. Des exemplaires 
sont disponibles au Relais parents assistantes maternelles ou sur www.
pajemploi.urssaf.fr rubrique « Employeur d’une assistante maternelle/
Je recrute ».

Info pratique : la formation continue, rappel

Le DIF est remplacé depuis janvier 2015 par le CPF (Compte Personnel 
de Formation). Pour ne pas perdre les heures restantes sur le compteur 
DIF (droit individuel à la formation) vous devez : 

Employeur ou salariée Dans un premier temps, récupérer auprès de 
l’IRCEM une attestation du solde des heures sur le compteur DIF. 
Ce document est à conserver. 

Salariée Vous pouvez ensuite créer un espace personnalisé sur le 
site www.moncompteformation.gouv.fr.  A partir de cet espace per-
sonnalisé, les heures DIF pourront être créditées sur le Compte  
Personnel de Formation.

Fermeture des trois antennes du relais

Les trois antennes du relais seront fermées du lundi 
11 au mercredi 13 janvier et le jeudi 21 janvier 2016. 

Réunion formation continue

Mardi 26 janvier 2016 à 20h, Halles Safire à Pontivy
Informations sur le dispositif de formation continue, 
le compte personnel de formation, et constitution de 
groupes thématiques pour les assistantes maternelles. 

26 janv


